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Reunion en période de congés

Par jo47, le 28/02/2012 à 07:01

Peux-t-on obliger un salarié à être présent à une réunion de travail alors que celui-ci se trouve
en congés?

Par P.M., le 28/02/2012 à 08:50

Bonjour,
Normalement, pas sauf exception par l'importance de la réunion mais l'employeur devrait
prendre en charge tous les frais éventuellement engendrés...

Par jo47, le 28/02/2012 à 21:33

Et quels sont les recourts si menace de sanction?

Par P.M., le 28/02/2012 à 21:40

Bonjour,
Si l'employeur vous convoque à un entretien préalable avant sanction, je vous conseillerais
déjà de vous y faire assister par un Représentant du Personnel, s'il y en a dans l'entreprise...
Merci pour votre attention...

Par jo47, le 29/02/2012 à 06:56

Il y a toujours un entretien préalable avant d'avoir une sanction?

Par janus2fr, le 29/02/2012 à 07:17

Sauf si la sanction n'est qu'un avertissement.
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